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CONCERNE : 
Audition des propositions de la FINMA : Circulaire sur les systèmes de rémunération 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint un rapport établi par le groupe de projet du Cercle DRH Banques et Finance en 
Suisse en réponse à la mise en audition de la circulaire 2009 visant à introduire des normes minimales dans 
les systèmes de rémunération des établissements bancaires. 

L'analyse, les commentaires et les recommandations ont été élaborés dans un esprit critique mais toujours 
constructif et dans l'intérêt de la place financière suisse incluant entre autres ses actionnaires, ses 
employés, ses clients et différents constituants qui en dépendent directement ou indirectement. 

Considérant la complexité du sujet qui, pour le traiter complètement, aurait nécessité un rapport plus 
conséquent, nous avons opté pour soumettre un rapport plus synthétique et garder la possibilité de 
l'organisation d'une réunion durant laquelle nous pourrions rentrer plus en détails tant sur les commentaires 
que sur les recommandations. 

Vous souhaitant bonne réception de ce document, nous vous prions de recevoir. Monsieur, nos sincères 
salutations. 

Arieh Lewer 
Président 

Annexe men 

Jean-Pierre Cubizolle 
Trésorier 
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» 

PRESENTATION DU CERCLE DRH DES BANQUES ET FINANCE EN SUISSE  

Le Cercle DRH Banques et Finance en Suisse est constitué de 26 membres représentant 24 banques 
et institutions financières dont la liste est jointe en annexe. 

Le Cercle DRH Banques et Finance en Suisse est une association au sens des articles 60 et suivants 
du Code Civil Suisse dont les objectifs sont les suivants : 

1. Créer une plateforme informelle d'échange d'informations dans tous les domaines de la gestion 
des Ressources Humaines et des sujets qui peuvent en influencer la Direction. 

2. Valider avec le mandataire conduisant l'enquête de rémunération globale dans le secteur bancaire 
le contenu du projet incluant la participation, les fonctions, les données collectées, la forme du 
rapport. Valider avec le mandataire toute étude supplémentaire dans le domaine de la 
rémunération globale incluant salaire de base, rémunération incitative à court et à long terme, 
avantages en nature, prévoyance, conditions d'emploi, tableau de bord. 

3. Commanditer toutes études conjoncturelles et structurelles avec le mandataire en charge de 
l'étude de rémunération globale, pertinentes dans le domaine de la gestion des Ressources 
Humaines, dans le secteur de la Banque Privée d'aujourd'hui et de demain pour anticiper les 
problématiques et défis du futur. 

4. Organiser des conférences, colloques, rencontres sur le thème de la gestion des ressources 
humaines ou des sujets s'y reliant. 

5. Assurer les relations avec les autres groupes d'intérêts dans le domaine de la gestion privée en 
rassemblant des responsables de différentes activités de la banque. 

6. Assurer une veille documentaire sur les sujets, études, documents, ouvrages reliés à la gestion 
des Ressources Humaines et organiser des sessions de réflexion prospectives en s'entourant si 
nécessaire de spécialistes des thèmes traités. 

7. Entreprendre des initiatives visant à influencer certaines décisions prises dans le domaine de la 
gestion des Ressources Humaines avec les instances cantonales et fédérales. 

8. Prendre des initiatives visant à la valorisation de la fonction des Ressources Humaines en général 
et le secteur bancaire en particulier. 

9. Publier des recueils ou fascicules sur les thèmes étudiés. 

BUT DU RAPPORT  

Le Cercle DRH Banques et Finance a nommé un groupe de projet dans le but d'étudier la circulaire 
élaborée et mise en audition par la FINMA début juin 2009. Cette circulaire définit les principes relatifs 
aux normes minimales des systèmes de rémunération dans les établissements financiers. 

Le groupe de projet s'est réuni à plusieurs reprises et a soumis son rapport aux membres du 
Cercle DRH Banques et Finance pour étude et commentaires. 

Le contenu de ce rapport représente les opinions des membres du Cercle DRH Banques et Finance 
qui ont été activement impliqués dans ce projet. Les commentaires et recommandations sur le contenu 
de la circulaire mise en audition par la FINMA expriment les avis individuels et personnels des 
membres du groupe de projet et des membres du Cercle DRH Banques et Finance qui ont participé à 
cette étude et n'engage en aucune manière directement ou indirectement les banques et 
établissements financiers auxquels ils appartiennent. Ces derniers formuleront éventuellement leurs 
positions officielles respectives séparément. 
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3. RESUME DU RAPPORT 

Contrôler les risques dans les établissements financiers est tout à fait légitime mais faut-il lier ce 
contrôle à une limitation de la rémunération ? La priorité doit être donnée à la manière dont les risques 
sont gérés et contrôlés et comme résultante la façon dont est effectivement intégrée la gestion du 
risque dans la politique de rémunération. La même approche devrait être utilisée dans la définition et la 
gestion du cycle de performance qui doit être défini à long terme. La politique de rémunération 
renforçant ce principe et non pas l'inverse. Le « nouvel ordre financier » à l'instar de la santé de l'être 
humain ne peut pas être mise en œuvre par une thérapie lourde et invasive sur un seul organe mais par 
une approche holistique en traitant l'ensemble du système. 

L'application de cette circulaire, qui soulève déjà plusieurs questions cruciales par l'analyse détaillée de 
chacun de ses principes, met en lumière d'autres risques et conséquences négatives à plusieurs 
niveaux : 

■ Modification du rôle du Conseil d'Administration vers des responsabilités opérationnelles 
incombant à la Direction Générale ; 

■ Risque d'affaiblir la compétitivité de la Suisse face aux autres places financières ; 

■ Risque que des établissements bancaires internationaux déplacent certaines de leurs activités 
exigeant des compétences critiques vers des pays où la réglementation sera moins contraignante 
nonobstant l'avantage offert par la Suisse d'une législation du travail plus souple ; 

■ Risque d'iniquité par rapport aux autres secteurs d'activité en Suisse où les primes représentent 
jusqu'à 80 % des revenus et qui ne seront pas soumis à régulation ; 

■ Augmentation des coûts opérationnels pour la mise en conformité de l'application de ces règles et 
de leur suivi ; 

■ Risque d'assister à une augmentation des salaires de base pour compenser, détourner 
l'application de la circulaire, ce qui aurait pour effet d'augmenter les coljts fixes des entreprises. 

Non seulement il y a une incertitude de l'efficacité d'une limitation des rémunérations comme moyen de 
prévention d'une future crise, mais une telle application générerait notamment des dysfonctionnements 
dans le mécanisme du recrutement de talents et de leur rétention à long terme et enfin une 
répercussion possible sur l'emploi. 

Sans coordination au niveau international, l'application de la circulaire n'aura pas l'efficacité souhaitée 
mais au contraire aurait des effets secondaires préjudiciables sur la compétitivité des banques de la 
place financière suisse. Par ailleurs, la complexité des structures métiers le plus souvent imbriquée 
dans une organisation matricielle géographique et fonctionnelle montre que les directives de la 
circulaire telles qu'énoncées actuellement ne sont pas applicables. 
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C'est notamment les raisons pour lesquelles le groupe de projet recommande d'abandonner 
cette réglementation fondée sur un principe plus punitif qu'éducatif et d'harmoniser son 
approche avec les modèles semblables à ceux qui s'élaborent actuellement dans les autres 
pays, par exemple les Etats-Unis où la SEC (Securities Exchange Commission) n'a pas pris 
de position marquée sur le sujet mais émet des recommandations : 

Encouragement à la corrélation entre la rémunération et la performance en tenant 
compte du risque ; 

Renforcement des règles de gouvernance d'entreprise ; 

Clarté des modèles de rémunération. 

Le groupe de projet recommande donc l'établissement et l'encouragement au suivi de 
principes fondamentaux pour la mise en œuvre : 

De la prise de conscience des risques incluant leur définition et critères de mesure ; 

De l'intégration de la politique de risques dans la stratégie de la performance ; 

De la corrélation entre la gestion de la performance avec la rémunération et le maintien 
du caractère incitatif de cette dernière ; 

De disposer d'un système de rémunération plus transparent ; 

De définir les rôles et responsabilités entre le Conseil d'Administration et la Direction 
Générale, et les questions liées à leur nomination ; 

De renforcer les pouvoirs du Comité de Gestion de Performance et de Rémunération : 

Enfin, le groupe de projet recommande que cette problématique soit soumise au Conseil 
Fédéral qui devrait adresser ce sujet au niveau politique et rechercher une action 
concertée au niveau des Etats. 

Le groupe de projet du Cercle DRH Banques et Finance 

Mr Arieh Lewertoff, Président 
Mr Jean-Pierre Cubizolle, Trésorier 
Mme Maria Barbey 
Mme Elisabeth Ray Tang 
Mr Igor Joly 
Mr Pietro Soldini 
Mr Pierre-André Nicollier 

« Les actionnaires doivent pouvoir faire entendre leur opinion sur la politique de rémunération des administrateurs et des 
principaux dirigeants. La composante en actions de la rémunération des administrateurs, des principaux dirigeants et des 
salariés doit être soumise à l'approbation des actionnaires » 
Principes de gouvernement d'entreprise de l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE), 
2004. 
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4. COMMENTAIRES SUR LE BUT ET LE CHAMP D'APPLICATION DE LA CIRCULAIRE SUR LES 

SYSTEMES DE REMUNERATION  

4.1 Le but de la Circulaire 

a. Commentaires du groupe de projet du Cercle DRH Banques et Finance 
- Une initiative trop ciblée sur le secteur financier en Suisse peut créer une iniquité et un 

désavantage avec les autres secteurs d'activités dans le pays et/ou dans le secteur financier 
sur le plan international. 

■ Une approche trop régulatrice et interventionniste est susceptible d'interférer avec le degré de 
compétitivité de la place financière en Suisse et par conséquent de la Suisse (4̂ '"® en 2009 et 
2008, 6*™ en 2007 et 8*™ en 2005 selon le classement de l'IMD) et toujours selon la même 
étude, une baisse dans les critères liés à la dimension de régulation, pouvant résulter dans 
une difficulté d'attirer les talents nécessaires à l'évolution du secteur et/ou dans une fuite 
individuelle ou collective des talents existants. 

■ L'initiative d'intégrer les risques dans l'équation de la rémunération en les considérant comme 
I moteur pour réglementer la rémunération est certainement appropriée. Toutefois, la définition 
" de ces risques peut être très différente selon les activités des établissements financiers en 

particulier ceux à vocation universelle. Par conséquent, une réglementation trop générique du 
risque dans sa nature, son degré et horizon d'impact ne peut être envisagée sous peine d'être 
difficilement applicable ou trop complexe à gérer. 

■ Nonobstant, les comportements induits que peuvent générer certains niveaux de 
rémunérations, il n'est toujours pas avéré que ces dernières sont à l'origine de la crise 
financière et bancaire. Des organes de contrôle étaient présents dans certains établissements 
et doivent en tirer tous les enseignements en lieu et place de la mise en œuvre d'une 
réglementation de la rémunération. Le seul fait de réglementer les rémunérations ne saurait 
prévenir d'une nouvelle crise. 

b. Recommandations 

■ Revoir le but d'une réglementation qui comporterait l'élaboration de principes directeurs sur le 
sujet de la politique de rémunération. 

■ Les 10 principes élaborés par le FSA au Royaume-Uni mis en audition en mars 2009 et dont 
^ le contenu est relativement similaire à ceux de la FINMA ont été modifiés et publiés très 

récemment. Les modifications résultent de la même logique et arguments développés dans ce 
rapport de la perte de compétitivité de la place financière du Royaume-Uni par rapport à 
d'autres en particulier la Suisse. Les dirigeants du G20 lors de leur réunion à Londres en avril 
avaient pris position en faveur de l'élaboration de régulations communes à l'ensemble des 
pays concernés. Nonobstant les règles applicables aux banques dans lesquelles les 
gouvernements sont intervenus, il semble que très peu d'initiatives concrètes ont été prises. 
Par conséquent, le groupe de projet du Cercle DRH Banques et Finance conseille que ce 
sujet soit adressé par le Conseil Fédéral lors de la réunion du G20 à Pittsburg en Septembre 
et que la Suisse ne se trouve pas seule dans une position aventureuse et risquée dans ce 
domaine et en subisse les conséquences. 

■ De même, une cohérence avec les principes définis par la SEC devrait également être 
observée. 

Cercle DRH Banques et Finance en Suisse 
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4.2 Champ d'application de la Circulaire 

a. Commentaires du groupe de projet du Cercle DRH Bangues et Finance 

■ La présente circulaire apparaît essentiellement construite sur un modèle de banque ayant son 
siège en Suisse et déploie ses activités dans le pays. La circulaire ne tient pas compte des 
banques suisses ayant une dimension internationale tout aussi bien des banques étrangères 
ayant une filiale en Suisse. D'autre part, une application de règles trop contraignantes pour les 
filiales d'établissements financiers internationaux est difficilement envisageable sans générer 
certaines difficultés : capacité de recrutement, équité interne, frein à la mobilité, dont l'impact 
pourra être différent selon les organisations. 

■ Les règles prévoient que la circulaire ne s'applique pas au cas où deux conditions des trois 
fixées sont remplies : 

-^ Part variable inférieure à 20 % de la rémunération globale ; 
-> Rémunération globale inférieure à CHF SOO'OOO par année ; 
-> Moins de 100 collaborateurs. 

■ Ces conditions sont effectivement mesurables mais peuvent varier dans le temps et rendre 
l'applicabilité fluctuante. 

■ Deux de ces conditions sont effectivement liées à la rémunération. Toutefois, un maximum 
chiffré (CHF SOO'OOO par année) exige une mise à jour et n'est pas transférable dans d'autres 
pays car dépendant du marché et non pas d'un taux de change. La part variable à 20 % de la 
rémunération globale n'est pas réaliste et présente le risque d'une pression sur les 
rémunérations de base et donc des coûts fixes de fonctionnement. 

■ Enfin, la relation entre ces trois conditions prises individuellement ou par deux et le risque est 
loin d'être avérée. En pratique, il n'est pas évident que les établissements de moins de 
100 employés et qui versent des rémunérations de CHF 7S0'000 présentent « moins » de 
risques. 

■ Les dispositions de la circulaire sont trop génériques par rapport à la réalité de la 
diversification des structures, des activités, des fonctions et de l'implantation géographique 
des établissements financiers et par conséquent, rendent leurs applications pratiquement 
impossibles. De plus, ces dispositions ne sont pas compatibles avec le concept 
d'organisations matricielles que beaucoup de banques ont adopté. II est à noter que les 
sièges d'activités sont domiciliés dans d'autres pays que le siège central. 

■ L'application de la circulaire pourrait interférer avec les règles de certains pays qui auraient 
notamment des conventions collectives applicables dans le secteur bancaire, ou une 
représentation du personnel avec un pouvoir consultatif voire décisionnel sur les modèles de 
rémunération comme en Allemagne, en Australie et au Japon. 

■ L'application à l'ensemble des collaborateurs est difficilement envisageable dans la mesure où 
toutes les fonctions n'ont pas le même pouvoir décisionnel et par conséquent pas la même 
influence sur le risque. 

■ L'introduction de règles limitatives peut présenter le risque d'introduire d'autres systèmes de 
rémunération tels que « split pay » qui même s'ils respectent les règles légales et fiscales 
détourneraient l'effet recherché. 

■ La circulaire peut engendrer le risque d'être utilisée comme pièce justificative et de référence 
à une action juridique que pourrait intenter un collaborateur ou groupe de collaborateur. 
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■ Une telle mesure pourra inciter les responsables clients à s'installer à leur compte en tant que 
gestionnaire indépendant et contourner la réglementation sans aucune considération de la 
gestion des risques. 

■ L'application de la réglementation et certains de ses principes (principe n° 9) demandera des 
adaptations pour les banquiers privés. 

b. Recommandations 

■ Revoir le champ d'application en fonction du but choisi et de la réalité du secteur financier. 

5. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS SUR LES PRINCIPES DE LA CIRCULAIRE  

Les recommandations relatives à la modification du but et du champ d'application se traduisent dans la 
refonte complète des dix principes. Toutefois, dans un souci constructif, le groupe de travail du 
Cercle DRH Banques et Finance a fait ses commentaires sur chacun des principes dans le but 

^ d'adapter ces principes à la réalité des établissements concernés. 

5.1 Principe n° 1 

Le Conseil d'Administration est responsable de l'élaboration et de la mise en œuvre de la 
politique de rémunération de l'établissement financier et édicté un règlement de 
rémunération. 

a. Commentaires du groupe de projet du Cercle DRH Bangues et Finance 

■ Le code des obligations impose pour les sociétés anonymes, qui est la forme la plus 
usuelle pour les établissements financiers en Suisse, trois organes précis : l'Assemblée 
Générale, l'Administration et le Contrôle. 

■ Les responsabilités de ces organes ont été bien définies par le législateur dans un souci 
d'équilibre avec l'objectif principal de protéger les intérêts particuliers des actionnaires, des 
employés et des clients. II ne semble pas que cet équilibre doit être remis en cause qui 
consisterait à donner à un organe plus de pouvoir au prix de déposséder un autre organe 
de ses responsabilités. 

^ " L a création ou le renforcement d'un Comité de Rémunération nommé par le Conseil 
d'Administration (voire par l'Assemblée Générale) permettrait de faire converger les 
intérêts des actionnaires et ceux des employés tout en protégeant ceux du client. 
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